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L'année deux mille vingt-trois, le 5 décembre à 15 heures, le 
Comité Syndical du Pôle métropolitain du Grand Amiénois 
régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, 
en visioconférence, sous la présidence de M. Pascal RIFFLART, 
Président. 

Etaient présents: Mme FOURÉ, MM. DECLE, Mme VERRIER, 
RIFFLART, Mme SAVARIEGO, Mme DELÉTRÉ, DARRAGON, 
Mme RODINGER, Mme PINON, OURDOUILLÉ, BOCQUILLON, 
CAPELLE, SURHOMME, Mme THIEBAUT, Mme QUIGNON, SUIN, 
GAILLARD, Mme A. LEMAIRE, WATELAIN, STOTER, 
Mme DE WAZIERS, BOHIN, LENGLET, MAGNIER, Mme HIVER, 
THUILLIER, Mme LEROY 

Excusés ayant donné procuration 
M. MERCUZOT a donné pouvoir à Mme FOU RÉ
M. SAVREUX a donné pouvoir à M. RIFFLART
M. DOVERGNE a donné pouvoir à M. CAPELLE
M. DINOUARD a donné pouvoir à Mme LEROY

Excusés, absents: MM. FOUCAULT, GEST, THÉVENIAUD, RENAUX, 
DESSEAUX, DEBART, DUFOUR, VANDEPITTE, DELANNOY, 
FRANCOIS, DELFOSSE, Mme A-M. LEMAIRE, Mme CARON
DECROIX, CLIQUET, DESFOSSES, NOBLESSE, PETIT, DURIEUX, 
BABA UT, CH EVI N 

A été nommé(e) secrétaire de séance : Paul-Eric DECLE 





2023/75 

Vu l'adoption du budget principal 2023, 

Vu la décision du Président n°1_20230615_1.1.1 désignant le prestataire pour la réalisation et 

mise en œuvre d'un cadastre solaire et d'un plan solaire pour le territoire du PMGA 

Vu le coût de la prestation et de la subvention de la Région des Hauts-de-France permettant 

de calculer le reste à charge : 

Notification du marché pour un montant de 58 500 € TTC, 

Déduction de la subvention du Conseil Régional Hauts-de-France : 22 175 €, 

Reste à charge: 36 325 €. 

La participation des EPCI pour cette contribution dite « projets délibérés » peut donc être 

appelée selon la répartition suivante : 

EPCI 

CC Avre Luce Noye 
CC Grand Roye 
CC Nièvre et Somme 
CC Pays du Coquelicot 
CC Somme Sud-Ouest 
CC Territoire Nord Picardie 
CC Val de Somme 

Total 

PFIA 2023 
PFIA répartition Contribution « Cadastre 

en% PM solaire » 
14 299 416 0,098 3 541,98 € 
24 447 497 0,167 6 055,67 € 
18 907 797 0,129 4 683,48 € 
22 860 692 0,156 5 662,62 € 
21 537 069 0,188 6 820,96 € 
20 522 321 0,140 5 083,40 € 
18 073 774 0,123 4 476,89 € 

146 648 566 1 36 325,00 € 

Le Comité syndical, 
Vu l'avis favorable de la commission finances du 28/11/2023, 
Entendu l'exposé du Président, 
Après en avoir délibéré. 
1 Abstention (Mme Dewaziers) 

Valide la participation financière due des EPCI concernant la réalisation et mise en 

œuvre d'un cadastre solaire et d'un plan solaire pour le territoire du PMGA selon les 

montants mentionnés dans le tableau suivant : 

EPCI PFIA 2023 
PFIA répartition Contribution « Cadastre 

en% PM solaire» 
CC Avre Luce Noye 14 299 416 0,098 3 541,98 € 
CC Grand Roye 24 447 497 0,167 6 055,67 € 
CC Nièvre et Somme 18 907 797 0,129 4 683,48 € 
CC Pays du Coquelicot 22 860 692 0,156 5 662,62 € 
CC Somme Sud-Ouest 21 537 069 0,188 6 820,96 € 
CC Territoire Nord Picardie 20 522 321 0,140 5 083,40 € 
CC Val de Somme 18 073 774 0,123 4 476,89 € 

Total 146 648 566 1 36 325,00 € 

Autorise le Président à appeler la participation financière auprès des EPCI. 

La recette sera inscrite au BP 2024-Article 74751. 

Fait et délibéré le 5 décembre 2023 
Et ont signé les membres présents ; 
Pour extrait conforme, 

Le Président, 
P. RIFFLART
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